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Vous informe 

 

VOICI COMMUNIQUÉ PAR LA PRÉFECTURE L’ORDRE DU JOUR  
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DES RISQUES SANITAIRES ET TECHNOLOGIQUES 

 

-   SEANCE DU JEUDI 20 JANVIER 2022   - 

 
 

CODERST EN FORMATION PLENIERE 

 

- Approbation des procès-verbaus des séances des 14 octobre, 18 novembre et 16 décembre 2021 

- Bailly-Romainvilliers – Sté BNP Paribas 

Projet d’arrêté préfectoral autorisant l’extension d’un bâtiment existant, par la création d’un 

nouveau bâtiment « MAE2 » situé Avenu Gutenberg à Bailly-Romainvilliers 

- CHAMPS-SUR-MARNE – Communauté d’agglomération de Paris Vallée de la Marne 

Projet d’arrêté préfectoral portant classement du barrage de la Haute Maison situé sur le territoire 

de la commune de Champs-sur-Marne 

- LOGNES ET TORCY – Communauté d’agglomération de Paris Vallé de la Marne 

Projet d’arrêté préfectoral portant classement du barrage du bassin de Maubuée situé sur le territoire 

des communes de Lognes et de Torcy 

- MILLY-LA-FORET – Communauté de communes des deux vallées 

Projet d’arrêté interpréfectoral portant délimitation de l’aire de d’alimentation du captage d’eau 

potable de Milly, situé sur la commune de Milly-la-forêt (91) 

- SAINT-JEAN-LES-DEUX-JUMEAUX – Syndicat mixte d’alimentation en eau potable et 

d’assainissement (SMAAEP) de Crécy-la-Chapelle, Boutigny et Environs 

Projet d’arrêté préfectoral se rapportant au captage d’eau potable « Saint-Jean-les-deux-Jumeaux 

2 », n° BSSOOOPPKL (anciennement 01852X0003) situé sur le terrtoire de la commune de Saint-

Jean-les-Deux-Jumeaux, et portant : 

* Déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation des eaux souterraines, d’instauration des 

périmètres de protection et servitudes y afférentes, 

* Autorisation d’utilisation de l’eau pour la production et la distribution par un réseau public, en 

vue de la consommation humaine, 

* Autorisation de prélèvement d’eau 
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